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INTERVIEW DU PRESIDENT ALAIN PûHER, A LA SUITE DE LA REUNION-· 

A PARIS, LES 10 E~ 11 JUILLET, DU BUREAU POLITIQUE DE 

L'UNION EUROPEENNE D:SMOCRATE CHRETIEHNE (1) 

Propos recueillis par François Boràry 

Q. - Monsieur le Président, vous avez reçu au Palais du Luxembourg, 

1~ Bureau politique de l'U.E.D.C. C'est une preuve de l'importance 
que vous attachez à. la coopération entre Démocrates Chrétie·ns 

d'Europe. Estimez-vous cette coopération suffisante, et soh~ôle 

utile à la construction européenne? 

Alain POHER. - J'ai toujours déploré que les Démocrates Chrétiens, 
qui sont au pouvoir dans plusieurs pays du Marché, 1Commun, n'aient 
pas davantage de contacts entre eux. Pourtant, il est nécessaire 

qu'ils déterminent une position commune, pour que la construction 
européenne, tant au plan politique qu'au plan économique et social, 
réponde le mieux possible à leurs aspirations. 

A l'origine de la grande aventure européenne, les responsables 

Démocrates Chrétiens, qui furent, ne l'oublions pas, les grands 
pionniers de l'Europe : Adenauer, Schuman, de Gasperi, etc.,· 
avaient entre eux- des rencontres périodiques, qui leur perni:ettaient 
de donnér à leurs ministres des directives précises et coordonnées. 

Mais, peu à peu, ces rencontres s 1 espacèrent, malgré un certain 
nom,bre de tentatives, parmi lesquelles celles de Pierre Pflimlin 

( 1) Interview publiée par 1 'hebdomadaire français ''Lémocratie 

Moderne", n. 122, 19 juillet 1972 - 207 boulevard St-Ger!llain, 
Paris· 7 



- 2 ... 

et Robert Lecourt, dans le cadre des Nouvelles Equipes 

Internationales. On notait à cette époque une baisse de 
l'influence de la démocratie chrétienne sur la politique 

des pays européens. 

Il y a une dizaine d'années, le chancelier d'Autriche .Klaus 

avait réussi à réunir, dàns son pays, près de Salzbourg, un 
sommet, afin que se retrouvent les responsables des partis 

démocrates chrétiens. 

Mais, à cette époque, certains dirigeants allemands de la C.D.U. 

estimaient inutile de fréquenter les démocrates chrétiens 

français, qui n'étaient plus au pouvoir. 

Mettant de côté les préoccupations idéologiques, ils préféraient 
s'entendre directement avec le pouvoir gaulliste. Les relations 

internationales des démocrates chrétiens devinrent pendant un 
certain temps pratiquement inexistantes . 

. L'ABOUTISSlMENT DE NOS EFFORTS 

C'est au Congrès de T~ormina, en 1965, que furent recréés ces 

liens, par la mise sur pied de l'U.E.D.C., l'Union Européenne 

des Démocrates Chrétiens. Je dois rendre justice aux amis 
italien~ qui se sont préoccupés de cette carence absolument 

inadmissible et n'ont pas ménagé leurs efforts pour créer une 
instance appr~J;>riée à cette nécessité de contacts. On doit au 
ministre Rt!,mÇJ?,.toujours Président de l'Union,.d'avoir rassemblé 
à nouvea~ "i~s démocrates chrétiens. Il faut. souligner aus·si 
l'appui apporté depuis plusieurs années par le groupe démocrate 
chrétien du Parlement européen. 

J'ai le sentiment que les structures, que nous cherchions depuis 
vingt ans, ont enfin été trouvées. J'ai simplement le ·regret qu'il 
ait fallu aussi longtemps pour aboutir. 

En particulier,la réunion qui vient de se tenir à Paris a montré 
son efficacité, due à la qualité des rapports qui y ont été pré
sentés et des interventions qui y ont été faites. 
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En septembre prochain, vingr ans auront passé depuis la consti

tution de la C.E.C.A. Les démocrates chrétiens n'ont plus mainte-

,narit la position dominante qu'ils avaient en Europe à l'époque. 

Il leur faut donc récréer des organes de concertation, organes qui 
leur paraissaient inutiles quand ils étaient presque partout au 

pouvoir et qu'ils craignaient d'être liés dans leurs décisions. Il 

faut, par conséquent, se féliciter qu'ait disparu chez nos amis 
eux-mêmes ce désir de plus grande liberté de manoeuvre qui s'âppa
rentrai t au dé'sir immodéré qu'ont encore certains gouvernements de 

la très illusoire "indépendance nationale". 

LES CHANCES DES DEMOCRATES CHRETIENS 

Q. - Cette session du Bureau politique de l'U.E.D.C. a consacré la 

plupart de·ses travaux, après un rapport de M. Mario Scelba, à la 

préparation du Sommet de Paris. Quelle est, d'après vous, Monsieur 

le Président, l'influence que les démocrates chrétiens pourront 
exercer sur cette ·rencontre des chefs d'Etat ou de gouvernement, 

et par conséquent sur l'avenir de la construction européenne? 

A. POHER. - Ma réponse comportera trois aspects. Tout d'abord, 

l'information des gouvernements : en effet, le 11 Sommet" a été prépa
ré par des réunions ,ministérielles au cours desquelles ce ne sont 

pas les partis politiques qui ont eu de l'influence, mais les fonc

tionnaires traditionnels des ,Ch~ncelleries. Les Assemblées parle
mentaires ne seront informées des résultats du Sommet qu .a posteriori. 
Il éta,it cionc d'une grandè utilité que les ministres démocrates 

,· ·,. 

chrétiens connaissent à l'avance l'avis des parlementaires de 
leurs partis. Certes,, il est bon d'être infor~é par c~u:X qui ·ont 

la même orientation d'esprit, mais qui _voient les problèmes sous un 
autre angle car leurs responsabilités et leurs informations sont 

différentes. 

Second aspect : le contact des hommes et la confrontation amicale 
des points de vue. Chacun vient librement exposer ses .· i'dées, chàque 
parti peut même regrouper en son sein des militants qui ont des ten
dances différentes. 
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Il est trop fréquent, dans les réunions internationales, que les 

participants défendent avec passion leurs propres thèses s,ans 
chercher à connaître les raisons qui déterminent les prises de posi

tion des autres pays. Au cours de cette réunion au Sénat, nous 
sommes arrivés, après une longue discussion à une position commune, 

à une harmonisation des. thèses en présence. C'est la preuve de 

notre réussite. 

Enfin, le troisième aspect de ma réponse me paraît essentiel : 

les, rapports examinés à cette réunion ont été défendus par des 

hommes politiques qui, au Parlement européen, à Strasbourg, 
avaient déjà rodé leurs points de vue en les confrontant avec 

ceux des autres forces politiques, les socialistes, les libéraux 
et même les gaullistes qui, en ce qui concerne ce Sommet, sont les 
plus loin de nous. Les parlementaires européens ont donc, à cette 

réunion de Paris, défendu leurs thèses en pleine connaissance de 

cause, ce qui a permis aux ministres présents de la Communaut.é 
d'être.pleinement informés des réactions de tous. Et les conclu
sions auxquelles nous avons abouti sur la. construction de l'Europe 
et la préparation du Sommet paraissent les seules que l'on peut 
avoir entre Démocrates Chrétiens à l'heure actuelle. 

DEUX THESES EN PRESENCE 

Q. - La position des Démocrates Chrétiens sur la préparation du 
Sommet et l'avenir de l'Europe est maintenant connue. Elle est 
très opposée aux thèses gaullistes. Pensez-vous que l'on ne 
s'oriente pas vers un blocage de la construction européenne? 
Est-il possible d'être encore optimiste? 

A. POHER. - Alors que l'Europe vit quotidiennement une passe 

difficile, et que pour se développer elle a, besoin d'échéances 
précises, un Sommet des chefs d'Etat ou de gouvernement e~t 
nécessaire pour faire progresser l'intégration de nos pays. Mais 
il est clair, même si, comme moi, l'on refuse de relancer des'· 

guerre·s de religion, que deux thèses inconcÎliables sont toujours 
'en présence : la thèse de ceux qui n'acceptent que la coopé?\at,ion 

' 
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• 
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intergouvernementale, de caractère quasi diplomatique,et celle 

des hommes qui souha:i.tent une Europe dotée d I institut ions 
spécifiques) c'est-à-dire, qui veulent que soit prévue la consti

tution à plus ou moins long terme d'un gouvernement européen respon

sable devant un Parlement élu au suffrage universel. 

L'opposition entre ces deux thèses n'empêche pas que l'on puisse 

encore avancer dans des domaines concrets : il y a beaucoup à 

faire pour que progressent l'union économique et monétaire, la 

polÎtique régionale, la politique commune de l'énergie ou celle 
des transports, sans que pour cela les uns ou les autres soient 

obligé$ d'abandonner leurs doctrines sur le fonctionnement futur de 
1~ Communauté. 

Ne l'oublions pas, la Grande-Br-:1tagne entre dans la C0i1lffiunauté 
européenne le 1er janvier 1973. Dès maintenant, il est possible 

d'affirmer que les avantages économiques que ce pays retirera 

du Marché Commun auront peu d'importance au regard du bénéfice 
politique et du prestige qui en résultera pour les dix pays 
associés. 

Il est clair que la Grande-Bretagne voudra très vite encaisser 

ce dividende politique qui dépasse de beaucoup les petits profits 

que son économie pourra percevoir du fait de son adhésion au 

Marché Commun. 

L'OPTIMISME EST PERMIS 

' Comprenons que l'Europe deviendra réellement la troisième 
puissance mondiale si elle sait trouver son unité. Chacun pour 
cela doit faire.un effort de concession, permettant une harmoni

sation pre>chaine de;3s points de vue. 

J.e su~s persuadé que cette réunion à Paris des responsables 
àémocrates chrétiens européens est une chance nouvelle pour 
l'Europe. On ne peut indéfiniment parler• de 1 'Europe sans vouloir 
la faire réellement,ni croire, qu'elle est irréversible sans tout 

faire pour qu'elle le devienne vraiment. 



- 6 -

. . 

Les gouvernements sérieux devront cesser d'amuser le tapis 

de la Conférence au Sommet en cherchant de faux prétextes pour 
ne pas avancer dans la voie de l'unité européenne. 

Les Anglais sont réalistes,les démocrates chrétiens aussi. Voilà 

pourquoi, à la fin de cette réunion de Paris, je suis optimiste. 

Q. - Le Sommet des chefs d'Etat ou de gouvernement des Dix est 
toujours officiellement prévu pour octobre, mais cette date est 
sans cesse remise en cause. Pensez-vous, Monsieur le Président, 

que le Sommet devrait nécessairement se tenir à cette date, 
quelles que soient les conditions? 

A. POHER. - Je ne sais pas quand aura lieu ce Sommet. Ce que je 
sais, c'est qu'il serait dangereux de le convoquer si les travaux 

pr~paratoires ne permettaient pas une réelle chance de succès. 

Mieux vaut un retard de la Conférence, qu'un échec trop specta~ 
cula ire, qui pè serdi t sur 1 'heureux ·avenir de 1' Europe. 

DES POSITIONS RAISONNABLES 

Q. - On parle beaucoup, en ce moment, de la Conférence sur,la 
Sécurité' et la Coopération en Europe. Est-on parvenu, sur ce 

sujet, à une attitude commune des démocrates chrétiens? 

A. POHER ... Ce thème n'était pas· à l'ordre du jour de notre 

réunion. Une prochaine session lui sera consacrée à l'automne. 
Mais, dès maintenant, ma conviction est acquise : la Conférence 
sur la Sécurité européenne ne pourra vraiment permettre des 
'progrès en vue d'assurer une paix effective et durable sur notre 
continent que si les dix pays membres de la Communauté élargie 
coordonnent leurs points de vue, et n'arrivent pas à Helsinki en 

ordre dispersé, en défendant des thèses plus ou moins contradic
toires. 

• 

• 
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Il nè s'agit pas de constituer en Europe un bloc opposé à un 

autre bloc, mais, après une étude sérieuse, de savoir quelles 
positions peuvent-être· raisonnablement avancées afin que ·les 

pays européens ne jouent pas le rôle des Curiaces . 

Les Russes savent déjà ce qu'ils veulent. Il faut que nous le 

sachions aussi. Pour ma pa~:' ce que je souhaite, c'est que 
dans l'Europe Occidentale survivent les libertés démocratiques. 

On doit maintenir le style de vie qui est le nôtr.e malgré les 
transformations profondes que doit nécessairement amener la 

"nouvelle société". Cette "nouvelle société", ~-1 nous reste à la 

définir, car nous sommes beaucoup plus sûrs de l'urgence de 
cette novation sociale que compétents sur les moyens qu'il faut 
employer pour la réaliser. 
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QUESTIONS I;IQNETAIRES - UNE TRAGEDIE EUROPEb.NO-füJIERICAINE ? 

L'interview que,l'on trouvera ci-après fut recueillie avant 

que 1'/I. Schiller y ministre de 1 'économie et des finances d'Allemagne 

fédérale ne présentât.sa démission (n'étant pas d'accord sur la dé

cision du gouvernement de soumettre à une autorisation l'achat 

d'obligations par des étràngersj c'est-à-dire sur le commencementj 

dans la R.F.A.y du dirigisme monétaire)y avant le remaniement de 
l'équipe mïnistérielle française et avant que le gouvernement hol

landais ne fût secoué (par des difficultés budgétaires). Est nouveau 
aussi le fait que les :Américains se sont résignés à défendre eux
mêmes leur monnaiey au lieu de laisser ce soin à dtautres. Au dire 

d'un banquier américain. 1 les Américains se sont décidés à "rentrer 
dans la société humaine". 

Ceux qui avaient espéré qu'à leur Conférence de Londres 1 les 

ministres des financesj dépassant leur ordre du jour~ iraient 

jusqu'à un "premier" (énième) échange de vues ont dû déchanter. 

Il n'est pas encore possible de dire si? LT. Schiller s'étant 

retiré, les différends monétaires germano-français seront plus fa-

. ciles à aplanir et si la défense de la position européenne sera com
munautaire. 

Ce que la Conférence au sommet (dont la tenue n'est pas encore 
certaine) décidera à cet égardi personne ne le sait. 

On voudra bien garder ces faits à l'esprit pendant la lecture 
des interviews qui suivent. 

• 
• 

' 

• 
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Après les frayeurs de 1vannée 1971 1 les spécialistes 
européens de la politique financière étaient 9 à vrai 
dire, assez conten1s du nouveau régime monétaire mondial 
mis en place par l~s décisions prises par le F.M.I. le 
18 décembre 1971 et de la créatioh 9 par les décisions 
prises à Bâ1e par la future Communauté des Dix 9 d'une 
solidarité particulière entre les monnaies de la Commu
nauté. Pourquoi la paix ne dura-t-elle pas? Pourquoi la 
Grande-Bretagne et l'Irlande ont-elles décidé 9 le 2Jmai, 
de laisser flotter leurs monnaies? Pourqu0i le Danemark 
utilise-t-il la marge du F.rn.I. et non la marge, réduite 
de moitié 1 de la Communauté? Pourquoi l'Italie paie-t-elle 
en dollars et non en monnaies communautaires les inter
ventions opérées par les autres pays de la Communauté des
tinées à soutenir la lire; pourquoi enfin des flots de 
dollars déferlent-ils de nouveau contre les digues· de la 
Deutsche Bundesbank? 

M. le Professeur BURGBACHER 
Si la poli tique monétaire est devenue si délicate, c·, est parce 

que, dans un système de libre circulation des personnes, des biens et 

des. capitaux et 9 au fond 9 de politique monétaire autonome, il. n'y à 

et il n'y aura plus désormais de convertibilité en or. La circulation 

des capitaux 9 comme on sait 9 ne suit pas les intérêts monétaires du 

pays considéré 9 mais est régie par des intérêts économiques privés ou 

des considérations politiques supérieures. Pour les Européens 9 appar-
. tiennent à cette dernière catégorie, par exemple 9 leur insertion dans 

l'alliance occidentale ; celle-ci entraîne des relations politiques 

étroites avec les Etats-Unis et des égards réciproques à l'avenant. 

Aµssi longtemps que la défense de l'Europe libre sera assurée par 

i•O.T.i.l..N. 9 la nécessité d'harmoniserla politique monétaire et la poli

tique de l'O.T.ù.N. sera contraignante. Cela posé, ce serait pour nous 

un moindre mal que d~avoir,à 1vintérieur de la Communauté 9 les rela

tions de change maintenues telles qu'elles ont été fixées par l'accord 

de Washington 9 mais 9 aux frontières de la.Communauté 9 la flcrtta:tion 

t à l'égard des monnaies tierces, non sans la limiter par une extension. 

:des marges extérieures. Les chances qu v aurait la création· d'une :nou

velle convertibilité sur· la base .d'une couverture parti.elle en or et 
d'une compensation partielle en devises doivent encore, êt're étudiées 

de même que la mesure dans laquelle on pourrait, en l' e.spèce, recourir 
aux droits de tirage spéciaux. De toute façon,.'ia proposition n'est 

réalisable que si la livre sterling cesse de flott.er et recouvre des . 
.. 

parités fixes. Il faut, de toute manière, abandonner le beau r~ve 
d'une circulation de l'argent et des capitaux totalement libre 'ê:n · 

l'absence.de,convertibi.lité en or; la raison en est que presque tous . . 
les·· pays ont déjà introduit des restrictions. Une flotta tian communau-
taire pourrait avoir pour conséquence une nouvelle dévaluation du dollar; 
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il faut toutefois reconnaître que celle-ci affaiblirait la cohésion 

de 1'0.T.A.N. 
y 

IJI. BOANO 
Si la paix fut de courte durée 9 c'est déjà en raison des,,contra

dictions internes du nouveau système monétaire établi à Washington. 

Parités fixes et inconvertibilité du dollar sont deux notions 

qui s'excluent mutuellemènt 1 de même qu'est intrinsèquement contradic

toire un système d'union monétaire où les cours du change sont rendus 

fixes cependant que les politiques économiques des différents pays de
meurent absolument autonomes ~ l'interdépendance sven trouve renforcée 9 

sans que l'on se soucie 1 pour autant 9 de faire progresser l'intégration. 
Deuxièmement 9 dans le cas de l'Anglete:rre 9 qui 9 et c'est compré

hensible9 se refusait à payer seule le prix extrême de la défense d'une 

politique irréaliste 9 les interdépendances étaient fixées dès avant que 

ne commençât le processus institutionnel d'intégration. 
La raison pour laquelle des milliards de dollars n'ont pas tardé 

à réaffluer devant les murailles de la Deutsche Bundesbank est que jus

qu'ici rien n'a été fait pour bloquer les masses énormes d€ devises spé
culatives qui vagabondent sur les marchés internationaux1 à la recherche 

de l'occasion de jouer sur les baisses ou les hausses des monnaies les 

plus fortes ou les plus faibles ; l'on·n•a rien entrepris non plus pour 
i 

r~médier aux inconvénients croissants du prix monétaire déraisonnablement 

élevé dê: l'or. ·C'est pourquoi l'Italie qui 9 vous le savez 9 s'était 
maintes fois élevée contre le rôle monétaire de l'or 9 n'a pas estimé 
devoir ·abandonner une partie de ses réserves d'or sous la pression de 

pures spéc1ilations internationales. 

dc-europe Dans ses explications, LI. Barre avait donné à entendre que 1 
parall~.lement à la flottation communautaire, il y aurait 
lieu, au cas où celle-ci conduirait à une réévaluation de.,. 
fait 9 d'introduire des taxes à l'importation pour protéger 
l'industrie de la Communauté. 

llI. le Professeur BURGBACHER 

S'il devait en être ainsi 9 ce serait très vraisemblablement la 
fin du librè commercé mondial. 

dc-europe Dans une déclaration de pr.esse · du 28 Juin 197 2 » le groupe 
DC a trouvé trop long le laps de temps de dix ans prévu 
pour l'arrivée, par les différentes étapes, à l'objectif 
final de l'union économique et monétaire. Comment s~rait-il 
possible d'~bréger ce délai? 

• 
, 

• 
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.. 
TII. le Professeur LOHR 

D'une part? le Conseil de1 ministres 9 en.sa réunion du 26 juin à 

Luxembourg 7 a décidé le maintien· des parités fixées et a confirmé sa 

décision concernant le rétrécissement des marges de fluctuation des 
<(, 

monnaies de la Cbmmunaut~. D'autre part 9 cela signifie en même temps 
. "· . . 1 • . 

que lesmèsures de politique monétaire des pays tiers ébranleront les 

sJstèmesmonétaires de la Communauté aussi longtemps que des mesures de 

défense suffisantes n'auront pas ,;été mi'ses en vigueur. Si la Communauté 

voulait le faire 1 bon nombre de mesures d'harmonisation économique et 

monétaire 1 pr,évues initialement pour le passage à la deuxième étape 9 

devraient déjà être appliquées. Il ne faut pas s'attendre à ce que le 

Conseil de ministres décide des mesures obligatoires sans y avoir été 

invité au préalable par la Conférence au sommet. 

dc-europe 

m. BOANO 

~ Lors du débat sur la question posée par le groupe de 
l'U.D.E. 9 m. Barre a déclaré que les concessio,n.s faites à 
l'Italie se situaient dans le cadre et non en dehors des 
accords de Bâle. Partagez-vous cette opinion? 

Craignant que sa monnaie ne devînt l'objet d'une spéculation 

internationale qui se serait détournée de'la livre sterling 9 l'Italie 
' 

a demandé et obtenu que la défens~ de la lire soit assurée~aux dépens 

d'un seul instrument·dê réservei' c'est-à-dire du dollar et non 1 comme 

le prévoyaient les accords de Bâle 9 aux dépens des trois instruments 

de _réserve (or? dollar~ et monnaies de la C.E.E.). 
Du point de vue formel 9 ln dérogation reste dans le cadre des 

I!) 

•• 

)) 

accords de Bâle 9 qui prévoyaient expressément une clause de sauvegarde 

en ce sens; la durée proprement dite de cette dérogation 9 qui a été 
fixée à trois mois 1 confirme qu'en comparaison des cas prévus dans la. 

procédure communautaire normale d'intervention 9 ia situation de 1'1talie 
' ,, ' 

est· inhabi tuelle 9 .car conformément à cette procédure 1 les dettes con-
tractées en application du système doivent ··~tre remboursées dans un 

·délai d'un mois . 

-·si la 

cours 

Dans la prailique 1 cette dérogation pourrait rester sans effets 

spéculation internationale ne se concentre pas sur la Lire au 

des prochains mois. 

Iilais si elle est suivie d'effets~ le processus d'unification pro-. 

gress{ve des réserves communautaires~ qui a été considéré à Bâle comme, ... 
. une condition. indispensable de la formation d'un .fonds commun de réserv.e . 
des. Etats membres 1· sera sans aucun doute retardé~ au moins sur le plan · .., 

41' 

psychologâ.que. 



- 12 -

Les raisons de cette dérogation sont à considérer comme techniquement 
acceptables 9 mais non coome souhai tabLes. Si l'on veut éviter qu'elles 

n'àient de nouvelles conséquencesg il faudrait à l'avenir que le tr~s-

fert d'or d'une banque centrale à une autre banque s'effectue à son 

cours en vigueur sur le marché et non sur la base d'une cotation con

ventionnelle. 

dc-euro:ee: 

M. BOANO 

Croyez-vous que le dollar puisse défendre ·sa nouvelle pa
rité? Croyez-vous qu'en cas de nouvelle faiblesse du 
dollar 9 il serait possible de prendre des mesures commu
nautaires contre un afflux indésirable? 

Il est évidemment possible qu'une nouvelle faiblesse du dollar 

survienne en même temps que d~s assauts spéèulatifs dirigés contre les 

monnaies européennes fortes. 
Dans ce cas 9 on pourrait imaginer deux solutions pour saùver· le 

processus de 1 'union monétaire ··~ ou bien la flottation générale des 

monnaies de la Communauté par rapport au dollar 9 ou un renforcement 
considérable des contrôles des changeso 

La première solution présente l'inconvénient d'affaiblir la 
compétitivité des produits européens par rapport aux produits améri
cains sur les marchés mondiaux; la deuxième solution conduirait à la 
cons'ti tution d '1m double marché du dollar et porterait ainsi gravement 
atteinte aux intérêts américains, ce qui engendrerait de très grandes 

difficultés pour la réalisation d'une réforme du système monétaire 

international. 

dc-europe 

VI. BOANO 

Puisque nous discutons de problèmes monétaires 1 pouvez-vous 
dire ce que vous pensez de~utilisation des droits de tirage 
spéciaux comme· moyen de compensation des pertes monétaires 
et surtout de renforcement des liquidités des pays: en voie 
de développement ? . 
Cette idée a joué un rôle lors de la discussion des rapports 
sur la troisième session de la C.N.U.C.E.D. et sur le mémo
randum de la Commission relatif à une politique du déve
loppement. 

On est depuis lors largement d•accord sur le fait ·que le ~yst~me 

monétaire international ne devra plus, à l'avenir~ ~tre dominé par 
auôune monnaie et que la fon~tion de réserve du dollàr, après une 

• 

• 

• 
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période intérimaire appropriée? devra être reprise par les droits de 

tirage spéciaux 9 même si la surabondance de dollars de ces deux der

nières années a limité le rôle de cette nouvelle liquidité interna
tionale. 

mais pour que les droits de tirage spéciaux (D.T.S.) puissent 

assumer la nature et le rôle d 9lUle véritable réserve monétaire inter

nationale9 diversœmodifications techniques devront être apportées 
' aux mesures qui régissent actuellement l 9utilisation des D.T.S. (il 

conviendra notamment de déterminer les valeurs auxquelles ils seront 

liés). 

Les solutions techniques indiquées (il faudraît aitàcher lUle 
importance particulière à la modification de la méthode actuelle de 

la pondération des voix en fonction de l'importance économiques des 
différents membres) ne doivent pas refléter unilatéralement les inté

rêts des pays industrialisés? mais elles doivent être élabnrées en 

commilll avec les pays en voie de développement. 
Cependant? les difficultés techniques et les délais ne per

mettent pas à cet égard d'espérer pour l'immédiat une solution large

ment conçue des problèmes monétaires qui se posent aux pays du tiers 

monde~ provisoirement? la procédure de création des D.T.S. peut être 

reprise pour la deuxième:phase principale qui commencera en 1973 9 

afin de maintenir ainsi une base susceptible d'être développée. La 

nouvelle attribution des D.;r.s. devrait surtout se faire en faveur 

des pays en voie de développement et surtout en faveur de ceux qui 

n'ont pas bénéficié de l'accroissement des réserves de liquidités 

internationales • 

---------------------------------------------------------------------
• Les personnes interviewées 9 I·Œ. Giovanni BOANO ( sénateur italien? 

vice-président de la commission des relations économiques extérieures 
du P.E •. ) 9 Friedrich BURGBitCHER et Walter LOHR (menbres du Bundestag) 
appartiennent au groupe démocrate-chrétien du Parlement européen. 



L I AIDE AU DEVELOPPEMENT E':1 LA COMMUNAUTE 

Le Parlement européen passe en r·cvuc 1 1 ensemble des questions ----------------------------------~--------------------------
d'actualité 

Le Parlement européen a consacré près d'une journée entière, 

suivie d'une session de nuit., à l'examen dos différents problèmes de 

la politique d'aide aux pays en voio de développement; à l'ordre du 

jour de la séance du 4 juillet était lnscrite la discussion d'une 

question orale sur l'attribution de droits de tirage spéciaux aux 

pays en voie de développement~ d'un ra~port sur le Mémorandum dé la 

Commission sur une poli tique communautaire <.le coopération au dévelop

pement" et d'un rapport sur les résultats do la Troisième session de 

la C.N.U.C .. E.D;1,qui s'est tenue à Santiagoo Mo Westerterp.1 Secrétaire 

d'Etat néerlandélis., a r6i)onc1u à la question orale au nom du Conseil ; 

la Commission était représentée par les présidents Mansholt., Deniau 

et Barre. Ce regroupement des thèmes de discussion a permis u~ l~rge 

échange de. vues : le rapport sur la C.N. U,,CoE,-Do a donné 1 1 occasion 

de faire lo bilan de l'aide au développement, le r0pport sur le 

Mémorandum de la Commission, cl'esquissor los orientations futures 

de la politique communautaire d'o.ide au développement, et l'examen 

des problèmes relatifs aux droits de tirage spécio.u;~ a permis de 

rapporter à la réforme du système mon6tairc intornntional, l'aide 

aux pays en voie de développomentc 

Au début do la deuxième décennie do développement; après 

trois sessions do la C.,NoU.,C.,EeD,. et bien quo 1 1 opinion publique 

soit désormais plus sensibilisée éll.'.X problèmes de la politique de 

développement, la situation dos pnys en voie de développement ~e se 

révèle pas favorable, quelle que soit la perspective politique dans 

laquelle on la considère. Quelques. remarques généralos qui ont .. été 
.;, . ,,,,,, , .,·_· (. :·:. ;!· '·•'. ,•;J 

faites par Mo Doniau, membre do la Commission, suffisent à illustrer 

ce fait. La part· des pays on voJ.e do développement dans le commerce 

mondial,· qui étai't de 30 % en 1950, est tombée à :19. % en 19700 Le 

~éficit ·commercial des pays en voie do développement sur les marchés 

autres que la C.EoE. s'aggrave sans cesso : pour la période de 1962 
à 1965, il a été, en moyenne, de 1 milliard do dollars, pour la période 

de 1966 à 1969, de 2 milliards de dollars, ot pour 1970, de 3.,5 mil

liards de dollarsc L'ondottomont s'accroît : si l'évolution actuelle 

se poursuit et si les conditions de 1 1 aido en capitaux demeurent 

inchangées, les pays en voie de développement auront à payer on 1975, 
pour acquitter l'intérêt des prêts qui leur ont été consentis, une 

• 
• 

• 
• 
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somme ciquivalent8 aux montants qui leur ont été attribués comme aide 

publique par 1 1 ensemble clu rnonclo cm 1969 .. A moins do changements radi

caux, le sens des flux de capitaux 3 qui va actuellement des pays dévo

Îoppés aux po.ys sous-développés~ sc trouvcr.::i. pra tiquome:mt inversé. Les 

moyennes des taux de croisso..nco du ~Jrodui t na. tic.mal brut (PNB) sont 

relo.tivemGnt mo(lest0s ot 13. ra.1)idi té de la croi..ssance démographique se 

traduit même par une bD-issc du PNB po.r habitnnt dans la plupart des pays 

en voie de c."lévuloppement. Quant à la Communauté J elle est c.mcore loin 

+:1.,' avoir atteint les objectifs que lus pays r1évoloppés se sont assignés 
·,· 

c1 1 un commun accorc1 : le monte.nt de 3.. 1 aiclc ::mnuolle au développement 

devrait s'élever au minimum à 1 % du PNB; cclut des flux publics doit 

atteindre au minimum 0:;7·% du PNB. En fait., lo montant des flux publics 

n'ost actuellemGnt 3 .pour la Communauté élargioJ pi l'o~ totalise les 

prestations bilatérales et les prestations multilatérales., que do 0.,41 % 
du PNB. 

Il y a aussi la baisse constante des prix des produits do base et 

la détérioration dos turmcs de 1 1 échange résul tcmt clos prôgrès de 1 1 in

flation dans les pays développés. Do plus., la crise monétaire de 1971 a 

posé do nouveaux problèmes au.,,c pays on voie de développement; du fait 

quo les réserves en devises do ces pays sont presque entièrement consti

tuées de dollars. La dévaluation du dollar ot la non-convertibilité de 
' 

cette monnaie en or ont encore aggr3.vé la situation. 

Dans ce~ conditions, on comprendra que le Parlement européen n'ait 

pas pu., lui non plus J apporter -'lux problèmes qui se posent on 1 1 occurrence, 

une r8ponse qui satisfasse tout 18 monde. La prouve on est que le rapport 

sur le Mémorandum ch~ la Commission sur une politique communautaire de 

coopération au développement a. fait 1 1 objet c.1o pas moins.,.,de 22 amendGments. 

Mais il~ a aussi le fait que l'unanimité n'a pas pu so faire au sein dti 

Parlement européen, à la suite de la discussion du rapport sur la 

c.N.u.c.E.D., sur la question de 1a politique d 1 aide au développement 

qui a été pratiquée jusqu'ici. 

La résolution~ réJigée on termes très prudents, se félicite de ce 

qu 1,un traitement particulier aj_t étG r0connu aux 25 pays en voie de déve

loppement los moins avancés; on n'a pas oublié d'y faire l'éloge de 

1 1 action de la Communauté en qualifinn"c d' exemplair0s les accords 
' d'association conclus avoc 103 pays africains:; bien qu'en cc domaine, 

los résultats acquis à ce jour ne sauraient justifier un enthousiasme 

excessif. 

,.'.,.'\ 
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Le Parlement européen m,.et au passif de 1 1 action de la Communauté 
le fait que son intervention dans le cadre de la Conférerice n'ait 
pas été suffisamment coordonnée, que son unité ne s'y soit pas marri-

\ . . 

festée clairement, qu'elle n'y ait pas poussé â la conclusion d'accords 
commerciaux généraux sur les matières de base et qu'il n'y ait pas 
eu de progrès sur le plan de l'élargissement de l'aide financière des 
pays développés. Le Parlement européen se prononce en termes plutôt 
neutres sur le fait que le problème du lien etltre les droits de tirage 
spéciaux et le financement du développement n'a été qu'évoqué à la 
Conférence·, et non étudié à fond, et souhaite de 11. même façon que 
les mesures monétaires des pays industrialisés ne se traduisent pas 
par· des pertes de substance pour les =pays en voie de développement. 
Il soùhaite que (comme 1 1 a décidé la C.NoUoC .. EoDo), un organe de contac-c 
soit créé entre les autorités compétentes en matière de réforme du 
système monétaire international et les organes de la CoNoUoCaEoPo, de 
façon qu'il soit mieux tenu compte des intérêts des pays en voie de 
développemento Il espère également que les pays en voie de dévelop
pement pourront mieux faire valoir leur point de vue lors des prochai
nes.négociations tarifaireso Le Parlement européen estime que s'il 
n'était pas possible de conclure actuellement un accord mondial sur 
certains produits de base, la Communauté devrait prendre l'initiative 
de proposer la conclusion d 1un accord auquel d'autres'pays industria
lisés pourraient adnérer ultérieuremento La résolution cite l'exemple 
du produit de base qu'est le cacaoo. 

Le rapport sur le Mémorandum de la Commission concernant une 
politique communautaire de coopération au développement a donné au 
Parlement européen l'occasion de définir sa position quant aux raisons 
de pratiquer une politique commune de développement et quant à 

.l'étendue de cette politique, sur les orientations futures de cette 
politi~ue, les compétences et moyens d'action supplémentaires dont. la 
Communauté devra disposer ainsi que sur l'importance relative des , 

1 .. ' 1 :t. .. • ... 1. 

politiques communes de développement à 1 1.égard des Etats associés, 
·d'une part, et des autres pays en voie de développement, d'autre part. 
Dans son Mémorandum, la Commission dénonce à juste titre le carac
tère d'incohérence de la répartition des compétences entre les Etats 
membres et la Communauté, cette dernière étant r~sponsable de la 
po~i tique commetciale·, alors qu I abstraction faite. des compétences 
communautaires quant à l'octroi d'aides au développement dés Etats 
associés, ce sont les Etats membres qui sont compétents en matière 
d'aide aux autres pays en voie de développement. Le r6le accru de la 

• 

' 

.. 
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Communauté élargie sur lo plan du commerce mondial appelle une exten

sion à un niveau général de l'aido au développemento S'il est vrai que 
la Communauté ne saurait se substituer du jour au lendemain aux Etats 

membres, comme dispensateur de l'aide au développement, il n:e s'en 

impose pas moins de prendre des me sures visant à organiser l'ensemble 
des aides nationaloso L'idée à retenir en l'esp~ce est celle de la 

• 
coordination de la mobilisation des crédits, tache dont les institu-

tions communautaires doivent prendre la responsabilitéa Pour pouvoir 
s'y attaquer efficacement, la Communauté devra disposer d'un fonds 
d'aide au développement auquel les pays non associés puissent recourir 

et :dont les ressources per11ettroic,nt du conplster les progrc3rJ.IT1.es natio..;. 
no.ux d' aido au développement e Il Vé1 srms dire que cela i:upliquc 1 1 attri
bution dés pouvoirs finru1ciers voulusa L'ordre de grondeur des ressour
ces du fonds n I c.. encore fait 1 1 objet d'aucune proposition précise., 

Non sans fierté; la Communauté fait valoir que l'ensemble des 
pays en voie de développement ont réalisé vis-à-vis d '.elle un excédent 
considérable de leur balance comn1ercü.-üe (dû en partie, cependant, 

au fait que la Communauté est tributaire des importations de pétrole); 
· elle y voit une preuve du libéralisme de sa poli tique commerciale, 

souvent critiquéea On ne saurait cependant nier que les suµls instru
ments commerciaux s'avèrent désormais insuffisants pour mener une poli

tique commune de développement efficace à l'égard de tous les pays en 

voie de développement~ Dès~ présent, la position privilégiée des 
pays associés en vcie de développement s'est large::ment détériorée, à 

la sui te de la réduction des préférences dont ils b/méficiaient ; 

l'extension des préférE::nces généralisées aux semi-produits et aux 

't produits finis originaires des pays en voie de développement, extension 
dont la CO:rrJ?lunauté s'était fait le champion, est aussi pour quelque 
chose dans l'effritement du fondement commercial des accords d'asso

ciation. 

L'aide alimentaire pourrait constituer une autre contribution 
positive de la Communa.ùtéo Depuis '1967, la Communauté (en tant que 
telle ou par l'intermédiaire des Etats membres) f a.i t don aux pays en 

' voie de développement de plus d'un million de tonnes de céréàles par 



an et aussi, depuis peu, de produits laitiers et de produits d'oeufso 

Elle couvre ainsi un quart de l'aide alimt::ntaire mondiale convenue 

dans le cadre du GoAoToTo et des négociations Kennedyo Vouloir réduire 
ces fournitures serait en quelque sorte aller à l'encontre de nos 

propres intérêtso Cependant, le rapport de la commission des rela
tions économiques extérieures déplore que cette aide dépende davantage 

de la situation du marché des produits agricoles soumis aux 9rgani
sations de marché de la CoEoEo, que des besoins des pays bénéficiaires .. 

On peut toutefois se demander pourquoi un système intéressant à la 
fois pour le donneur et pour le receveur ne serait pas bon uniquement 

parce qu'il présente aussi des avantages pour le donneuro 

En ce qui concerne le contenu proprement dit du Mémorandum de 

la Commission sur la future politique commune en matière de dévelop
pement, le Parlement européen a émis un avis de principe positif : 

il est souhaitable de conclure régulièrement des accords visant à 
harmoniser les critères applicables aux mesures de développement, 

en veillant à élaborer des principes communs de rentabilité ; 

- en ce qui concerne l'harmonisation des conditions requises pour la 
fourniture d'une aide financière, les critères doivent être diffé
r.enciés selon le degré de développement du pays receveur (par 
l'augmentation de la part des dons et l'octroi de conditions de cré
dits plus favorables, et éventuell0ment, par une consolidation de 

dettes) 

- abandon de la pratique des aides liées, y compris,éventuellement, 
pour l'e.ide financière accordée par le J?oEo Do, pratique qui impose 

l'utilisation des crédits dans los pays de la Con1munauté, au cas où 
le délienent des aides serait réalisé sur le plan mondial; 

- coordination de l'aide bilat&rale accordée par les Etats membres 
par recours à des fonds qui seraient fournis par le futur Fonds 
européen de développement destiné aux Etats non associés. L'ensemble 
des mesures d'aide au développement devrait être défini sur la base 
de plans communs à la Communauté et aux pays membres et @tre inscrit, 
sous forme de lois, dans les projets financiers à moyen terme de 
la Communauté. 

La part des dons cl.ans l'aide au développement consentie par la 

Belgique, la France et les Pays-Bas est plus importante que pour la 
République fédérale d'Allemagne et l'Italieo L'exposé des motifs de la 
résolution fait remarquer;avec une certaine malice que les premiers de 
ces pays financent ainsi indirectement le paiement des intérSts dus 
aux autreso 
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Los différences sont aussi considérables on çe qui concernQ .. 

les conditions des pr6ts, cc qui tend à d6montror que la nécessité 

d'une harmonisation est réelle, si l'on considère quo la coordination 

de l'aida au développement - vue dans son ensemble - implique une 

plus e;rande efficncitG de l'aide au dévelcppoment. 

Il conviendrait aussi ,J 1 <Gclaircir la rcla tian Gntre etide 

publique .ot aide privée ot da définir, sur la plan communautaire ou 

international, ce qu'il faut en fait entendre par ~ido au développement. 

S 1 il-se fait, par exemple, qu'en République.fédérale, contrai

rement à ce qui se passa on France, l'aide privé~ est plus importanto 

que 1 1 ::i.ide publique, il no faut pas oublier quo malgré la socond.e 

guerre mondiale et 1 1 accession à 1 1 inclépondanco des pays en voio de 

dévoloppemont, la Franco n. conservé dans ses anciennes colonies une 

position prédominante sur los plans ·économique et culturel;, tandis 

quo 1 1 I\llemagno purdo.i t ses investissements 21 1 1 étranger.· 

Il ne fp.ut pas s'étonner que la querelle entre nmondialistes 11 

et 11 régionalistes 11 se soit rallumée·uno fois Jo plus à l'occasion de 

la discussion et do l'adoption da la résolution, m6me si les inter

ventions n'ont pas permis c1o dûfinir exactement las différentes posi

tions. Les nmondialistesri ustiment qu'il faut mettre en oeuvre une 

politique commercialo identique à l'égard de tous les pays en voie do 

dévoloppcme:ht 9 les relations privilégiées -avec les pays associés 

devant être sauvegardées par le recours aux r~ssources du F.E.D. Les 

"régionalistes" estiment quo les préférences commerciales accordées. 

aux pays associés constituent l'él6ment essentiel de l'association 

• et que leur réduction ou leur suppression signifierait la fin de 

l'association. La Commission propose, dans son mémorandum, une formule 

de compromis qui no satisfait porsonno ot elle ostimo qu'il faut mettre 

un terme à cette "querelle stérile". 

On ne saurait nior quo les deux points do vue portent en tout 

cas aussi ln marque de puissants intér6ts économiques. Il.n'est guère 

possible de poser le problème de mani~re objective. Seul l'avo~ir 

·nous dira qui a raison, ~olon les conséquences qu'aura, du .Point de 

vue de la répartition des richesses, l'aide régionale au développement 

mise 0n oeuvre avec les moyons de la politique commerciale dans les 

pays on voie do développement qui on sont los bén6ficiaires. 



., ~G .. 

Dans sa réponse à la question orale concernant la liaison 

entre l'aide au développement et l'application, au 1er janvier '1973, 
de droits de tirage spéciaux, I'1o Barre a souligné la nécessité d'une 

meilleure répartition et d'une meilleure utilisation des liquidités 
internationales, et dissipé les craintes que l'on pourrait nourrir de 
voir les mesures qui seraient prises en faveur des pays en voie de 

développement avoir automatiquement des conséquences inflationnisteso 
Comme 1'1 .. I'1ansholt, président de la Commission, l'avait déjà précisé 

à Santiago, la Commission s'emploie résolument à défendre les intér~ts 
des pays en voie de développement, tandis que le Conseil n'a manifes

tement pas'encore adopté de position commune, comme l'a révélé la 
réponse de M~ Westerterpo Toutefois, la Commission elle-même ne peut 
pas encore dire si les pays industrialisés devraient mettre immédiate

ment une partie de leurs droits de tirage spéciaux à la disposition 
de l'organisation internationale d'aide au développement ou apporter. 

à cette organisation des contributions proportionnelles en monnaies 
nationales, ou encore si le Fonds monétaire international devrait 
céder directement des droits de tirage spéciaux à l'organisation inter
nationale d ''aide au développement o En tout cas, 1 'attribution compen

satoire de DTS à des Etats isolés devrait être exclue, le passage 
par l'organisation internationale d'aide au développement restant 
indispensable a 

Les porte-parole du groupe démocrate-chrétien, Mommersteeg 
(Néerlandais) et Boano (Italien) se sont répartis la tâche, le. premier 
s'étant penché sur la Conférence de la CoNoUoCeE .. Do ot les droits de 
tirage spéciaux, le second, sur le Mémorandum de la Commission., 

Mommersteeg a comparé les résultats de la Conférence de la 
C .. NoU .. CoE .. D .. avec les espoirs que le Parlement européen avait exprimés 

dans une résolution adoptée le 7 marso Il a dénoncé la tentation de 
voir dans l'attribution de droits de tirage spéciaux aux pays en voie 
de développement, projet qu'il faut . d'ailleurs approuv.~r, un substitut 
facile.à l'accroissement de l'aide au développement consentie par les 
pays industrialiséso 

Boano a prononcé un plaidoyer chaleureux en faveur d'une poli

tique d'aide au développement s'inspirant de considérations humani
taires, dégagée de préjugés politiques et de calculs économiques, 
mise en oeuvre au niveau européen et de nature essentiellement multi
latéraleo Il a recommandé à la Commission d'étudier le plan Tinbergen 
de division internatioriale du travailo iie le.uréat néerlandais du 
prix Nobel a classé là production mondiale en onze catégories, et 
tenté de la répartir entre onze régions du mondeo 

• 
,. 
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Le délégué c1émocrG. tc_:-.. c!1y,é ticm b(;lG.O Dfwulf, présic1_cmt 

do la commission des relations avec les E.A.M.J., a rompu UOQ 

lance en faveur de l'association. Ses interventions et lus 
. '. ,...., ' . "\ 

amendements qu'il a présentés ont 6té pour beaucoup Jans ln 

mise au point définitivo du texte de la résolution. 

D'une façon généralG 3 le débat a montré que le Parlement 

euro1)éun est pleinement conscient du f:1.i t qu' i.l faudrait reconnaître 

. aux problèmc.:s de la poli tiquo clc développement la même importance 

que celle qu '·a revêtue, au 19c siècle, . la question sociale qui 

se posait dans lciS pays nctucllement industrialis6s. 

Il n'en va malhoureuscmont pas encore do m&mc pour le 

Conseil. Cc.:lui-ci n'a même pas encore discuté le mémorandum sur 

l'aide au développement. 

Uno autre conclusion s'impose, c'est que c1c même que la 

pursonnalité d'un enfant s'évëille au contact du mondo oxtéricur, 

la Communauté so fuftifio cit mûrit à 1 1 éprouvc c~c ses obligations 

internationales, plus 1 peut-être J qu' cm se cherchant elle-même. 



- 22 

EXTR_,_,_IT DU DISCOURS DE Ho VHNDE\HELE, F1,.IT .itU SEN.Li.T BELGE 

LE 26 JUIN 1972 A L'OCCi,.SION D'UN DEB.11T SUR LE BUDGET DES 1i.FF;,.nrns 

ETRANGERES 

L'intégration européenne dans le. cknrüne socüü 

"Je ne pernettrai d'insister sur le yroblène c:.e 1 'intégr·",tion 
dnns le donain8 social o .. 'i. cêté des aspirations à une union éconœüque, 
nonétaire et poli tique, il inporte de s, .. uligner lo dL~iension sociale 
de 1 'intégra tir)n européenne o 

. Je ~:·w peri:,ets n.ussi de rappeler les décisions du deuxièïJ.e con
grès de l'organisation européenne de la Confédéreticn nondiale du 
travail o Ce ct.ngrès, qui s'est réuni en nai à Luxe~·._be;urg, a consacré 
une grande p~rtie de ses débots aux problènes sociaux, qui doivent 
être un peint inportant de l'ordre du jour c:e la prochaine conf É;rence 

·au souneto 
Le congrès estine - ncus citons un :')assage c~e 12 résolution 

finale - que l'obje;ctif fondauental du syndicalisne européen - la 
défense et la pronotion des travo.illeurs - appelle la cr&ation d'un 
pouvoir syndical unitaire en Europe, tout en respectant les différen
ces des situaticns nationales, les 3pplicatirns internationales et la 
nécessité de nener une action efficace dans le c1cnaine professionnelo 

C'est pourquoi le congrès estine qu'il y a lieu de consacrer 
une attention particulière : 
- à la nécessité d'une réforne du ncuvenent syndical européen en 

linison avec l 'él~,œgissenent de la CoLruneut&, · 
- à la nécessité urgente d'une structure syndicale au niveau européen 

qui·pernette au nouvenent syndical européen d'2xercer constannent 
une action unitaire, qui doit résoudre les principeux problènes des 
tr8vnilleurs et contraindre les institutions européennes à accepter 
ses représentants carme interlocuteurso 

La Co[lnission européenne a esquissé les grandes lignes de ses 
futures activités socio.les dans un inpcrt:1nt docuncnt intitulé: 
"Orientations prÉ:lininaires pour un prof;ranGe de poli tique sociale 
cor_Jnunautaire" o 

Ce docunent a 6té très favoro.bler.wnt accueilli au Parlenent 
européen. A la session de juin à Strasbourg, nous avons pu constater 
avec satisfaction coubien le-s opinions concordaient - rmlgrf: l'appar
tenance aux groupes politiques - sur les prioritos socioles indiquéeso • 

Perr:iettez-noi aussi de nettre en lunière quelques points 
essentiels de ces orientations prélininaires et ()Il L1êr.1e tm:.1ps d I invi
ter Monsieur le Ministre à bien vouloir nous indiquer, à l'issue 
du débat, si le gouvernenent peut apprcuver certains de nos souhaits. 

S0rn:1es-nous cl' accord pour appuyer ré scilurient une poli tique 
sociale et éc)nonique europoenno, bien structurée, tendant à attein
dre les grands objectifs de notre société post-industrielle? Nous 
vouons parler avant tout : 
- clu plein enploi et d'un enploi vrainont, hur1nin, 
- d'une plus grande justice sociale, 
- d'une plus grcndo qualité de la vie, en assurant 1e respect de 

l 'hor.:rw, de tout honue ( y conpris le plus faible) et le plein 
épanouissenent d.e sa perscru10.li té o · 

.. 
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Po1:1r ~tteir,idre ce but, il faut la volonté politique de tous 
les pays 1nteresscs et de tous les groupes et p2rtis en causeo 

Cette volonté politique duit s'expriner dans des structures 
dénocratiques adéquates, socinles, 6ccnoniques et politiqueso 

Nous regrettons qùe l'intégrotion,ouropéenne soit, jusqu'à 
présent, linitée pour l'essentiel nu plan écono:ciqueo 

Sous la pression des entre~1rises l~ul tinaticrnües, et po.r sui te 
d'un nonbre de dlcisions politiques europ[ennes, les.véritables cen
tres de décision écononique et poli tique, dent dépend. 16 vie- de nos 
peuples, se situeront peu à peu 2u-delà des frcntières nationales. 
La vie de dizaines de uillions de travailleurs Bt de leurs fanilles, 
·la sécuri t6 de leur e;:-:ploi, 1' élévation de leur ni veau de vie, leurs 
conditions de travail et de vie en général dépendent chnque jour 
davantage de puissants groupes finsnciers et écononiques internn
tionaux et d_e çi~ci?ions prises au niveau COIJ.:J.Ull,"J.Uta,ire. 

La question revient sans cesse et avec o.cuité : dans quelle 
nesure les preniers intéressés, les ouvriers, les o.u.ployés, les 
ced:r;-es, les agriculteurs et les conscrci:~ateurs sont-ils infcrnés des 
déc'isions 'pr:Lse_s ? . Da:q.s quelle nesure ces décisions, les touchent-ils ? 
Quelle est leur influence sur ln fornstiun de ces décisio11S pré·ten
dUIJ.ent dé~-1ocratiques ? . 

Nous pouvons affirner sans dr,ute nucun q_ue 1 1 intégro.tion 
sociale n'est rien de noins qu'inexistanteo 

Nous constatons, avec une inquiétude et une inpatience crois
santes, que le projet de renforcer le dialogue et la coopération 
entre les partenaires sociaux n'est en définitive qu'une déclaration 
théorique, sans contenu satisfaisant" 

Cette aspir~ti0n doit être concrétisée par des engagenents 
francs ainsi que p2r des procédures d(:; consultation ~pp:ropriées et 
r&gulières. 

Dans ce but, il f nudrrü t non seulenent augnenter le no1:-1bre 
de coDIJissions paritaires pnr secteur, :r::w.is rrnssi et surtout di'spo
ser des instrucents et r:;.oyens perpettrmt des consul.tations efficaces 
et régulièreso 

Une véritable :pclitique sociale doit être axée sur la répar
tition équitable des fruits du progrès entre les différents secteurs 
et groupes int6ress6sa Elle suppose la réalisatic·n d'une planifica-. 
tion écononique et sociale dé::10crdtique au nivenu coru:iunautaireo 

- Il appar·1ît de :plus . en plus( nett(ment que tous .les problènes 
sociaux ont une cl.iuensicin européenne O •• •. . . •. . { 

La distinction entre les finalités sociales, nationales et euro
péennes devient de plus en plus illusoire. Nos réflexes ,trop souvent 

· nationaux ne peuvent qu' er:1pêcher la réalisa tien d'une poli tique 
sociale connunautaïre. 

- La r6alisation des objectifs soci.aux au niveau européen dépendra, 
.selon leur nature, de ~a réglenentntion ou de négccintions entre 
les organisations de travailleurs et d'enplcyeurs. 

- La concertation paritnire ressortit à 1'a conpétence des organisa
tions d';;l travnilleurs et d'ecployeurso Toutefois, la Cornnunaut(3 
doit apporter son qide aux négociations et élaborer des instrunents 
poli tiques adéquats p'ôur ce1les-c.i. En cas d'échec des nagociations, 
les organes.cormunautaires doivent'prendre leurs responsabilités. 

1 • 
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Ce ne sont pas seulenent les instituticns de la C.~~oE. qui 
sont responsables des problèr::.es nécessitant des solutions sur le 
plan législatif, tels que par exeuple l'enploi, l'enseignenent, la 
fornation professionnelle, lR sécurité socinle, la sécurité et 
l'hygiène de l'environnenent et du nilieu de travnilo Les organisa
tions syndicales et pntronales doivent être é:tssoci6es plus étroite
cent à la prise des d[cisions et au contrôle de leur application. 

Monsieur le Pr&sident, Mesdaees, Messieurs, 
Do.ns le prograene social européen, le. nécessité urgente d'une poli
tique de l'enploi efficace au niveau européen est soulignée à juste 
titre. 

Une telle politique suppose en prenier lieu: 
- ln cTéation d' enplois péœ priori t6 dans- des rGgions noins dévelop:... 

, d'f . , pees ou e nvoriseos; 
- l'a.r::.élioration cle la qualité de l'enploi .. Nous voulons rfaliser 

non seulenent le plein enploi, nais aussi un neilleur enploi; 
- conpte tenu d.u progrès technique, nais Rus si des ccmdi tions néces

saires pour ·assurer l' épancuissenent social et huriain des travail
leurs sur le plan individuel et colTectif, ce prograruie social 
européen doit n6nager une place privil&giée au dévelop1enent de 
l'enseignenent, de la fornation professionnelle et de 'éducation 
pernanente .. 

. Du côt~ syndicnl, il est fait observer à oe sujet que les 
traités actuels de la Com.:mnautô et tout particulièrenent 1 1 article 
128 du traité de Rone ne nous cffrent pas assez de possibilités on 
r1atière d 1 enseignenent et de forn2tion professicnnelleo 

Le texte lui-nfü::ie n'a d'ailleurs reçu qu'une applicaticn 
insuffisanteo 

Dans les deux secteurs pré ci t6s t il y a lieu do ;:rnttre fin à 
la discriGination de la jeunesse ouvriere, des fe:-11"'.os et des imni
gr~nts et d'assurer le droit au travail des handicapéso 
- Dans le cadre de la déoocrntis~tion nécessaire des structures 

éconooiques et sociales à tous les niveaux, nous considérons la 
décocratisation de l'entreprise - qualifiée clans le progranne de 
la· Com.-::.ission d'objectif à j:S.cyen terce - co:ine un objectif essen
tiel. 

_ La concertation organisée visée dans la r6solution doit faire 
l'objet de discussions et de d6cisions au niveau européen. Cette 
'dénocratisation doit trouver une prer~ière ar)plication dans la recori
no.issnnce du droit syndical dans les entre:i;,rises et dans un élnrgis
senent de l'exercice de ce droit." 

- La crise au Centre connun de recherche européen 

" Pernettez~uoi encore de brèves réflexions sur le rnüaise 
actuel du personnel du Centre corn:rnn cle r(;:lcherche européen. 

La résolution du.Conseil du 21 décenbre 19?1 relative au pro
chain progrnurrn de recherche de 1 1 Eu.raton a donné lieu, en son tenps, 
à dos cour.1entaires aners, non seule:::,ent dans ln· presse européenne, 
Dais aussi dans différents p2rle~ents nationaux. . 

• · _· .. Dans des ter::ws plutet hésitants, cett$ rlsolution fait état 
de 1 1 ·élàboratiun · d' uµ futur progranr.1e · pluriannuel , qui devrait 
débuter en '1973 et dèmt la préparation devait cormencer dès le 
début de l'année '1972~ 
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Ce progranne du Centre connun de·recherche serait concentré 
principale2ent sur des recherches de base et à long terne ainsi que 
sur des activi.tés de service publico Les effectifs seraient déter
ninés en fènction de.ces activitéso 

Les dernières discussions au Po.r1eLient européen ont centré en 
toute clarté qu'il faut parler no.intenant d'un véritable no.laiseo 

Monsieur le Ministre, 
Est-il exact que la CcmJission de la CoZoEo ourait l'intention de 
proposer au Conseil de suspendre tous les progronnes relatifs à la 
nise au point de réacteurs? 

Allons-nous n2rquer notre accord sur une réduction de cinq cents· 
unités de l'effectif du Centre corrcun de recherche? 

Est-il vrai que le budget sera considérabler;.ent réduit? 

Il est au j_J.oi.us étonnant qu'au n.onent où ~ je ci te en9ore une 
fois la résolution du Conseil - 11 il inporte de procéder à l'adapta
tion à.e ses activités clans le don::üne de la reche::-che et du dèvelop
penent et à l'ajustenent de ses coyens de recherche propres aux e!i
gences de l'avenir", des propositicns soient envisa~ées tendant â 
réduire sensib1eD.ent 1 1 effort corn:mn:1ut0ire en r.:iatiere · de recherche o 

Nous nous trcuvons devant une nenrtce pour l'Euratoo et pour 
l'avenir de ses travauxo 

· · La Belgique ne pèut assuré1::ent po.s rester insensible devRnt 
l'inquiétude croissante (pour ne pas enployer le not d 1 anert11we).des 
cadres scientifiques et du. personnel du centre de recherches coru~u
nautaireo Nous conptons sur une action énergique du gcuvernenent belge~ 

- La future Conférence au sor:u;1et : 

11 J'attire naintenant votre 2ttention .sur les propositions rela
tives à la forne que prendra la future Connunauté européenne pôlitique .. 

Les dénocratcs-chrétiens européens ont voté à l'unaninité quel
ques principes pour la réorg:::misation institutionnelle et consti tu
tionnelle d.e ln Çcmnunauté, qui devraient être appliqués, par une 
révision du traité, en 1975. 
1. Il est forr1G un gouverner.:ent europ6en dont le président ést · normé 

par 1$. Conférence d~s chefs d'Etat et 1 de gouv~rnenent et dont les 
nenbres·repr&se:;:ntent de façon appropri&e les Etats uenbr~s de la 
C orn:mmm té o 

2. La Chanbre des Etats neubres, conposée de ninistres et d'autres 
.. représentants des Etç1.ts ne11bres nouués 1)'.J.r les. gcuv.erne1:1ents, 
exerce le pouvoir 16~islatif avec le Parlenent europ6en. 

3. Le Parlenent, europ6en se coopose de représentants dès peuples des 
Etats nembres élus au suffrage univetsel direct et secrett confor
nénent à une ~oi élec.torale européenne. 

Nous es~érOns que le gouvernm.rnnt approuvera ces positions 'et 
les 1:1e:ttra d~ja à l.' ordre du jour des prochaines discussions. a-µ .. 
niveau europeen." 
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N o u v e 1 1 e s b r è v e s ===============--=-------------

REUNION A PARIS, LES 10 ET 11 JUILLET,_Q!:!._BUREAU POLITIQUE DE 
L'UNION EUROPEENNE DEMOCRATE-CHRETIENNE 

Le Bureau politique de l'Union Européenne des Démocrates-Chrétiens 

s'est réuni à Paris 1 les 10 et 11 juillet derniers~ au Palais du 

Luxembourg, sous la présidence de IL Mariano RUMOR, Ministre de 

l'Intérieur dans le gouvernement italien. 

L'objet de cette réunion était de déterminer une attitude commune 

de Ja. démocratie chrétienne européenne à l'égard de la conférence 

au sommet des chefs d'Etat ou de gouvernement de la communauté 

élâî'gie. 

A l'issue des deux jours de débat fut adoptée une résolutioà'da:ns"'''' 

laquelle "le Bureau politique de l'U.E.D.C. considère que l'union 

économique et monétaire est certainement une condition fondamentale 

préalable à une cohésion durable pour le processus d'intégration 

communautaire et en particulier pour faire 'face, dans l'immédiat et 

d'une façon unitaire, au prob~ème diffici1e du réajustement 

monétaire international 11 • 

Mais,pour atteindre des buts d 1 une telle envèrgure, l'U.E.D.è.' 

estime que certaines conditions doi'lent être remplies : 

transfert graduel des compétences nationales au niveau commu

nautaire; 

création' d'un centre unJ_que de décisions qui possède les carac

téristiques d'un véritable gouvernement européen, responsable 

à l'égard du Parlement européen, doté de pouvoirs législatifs et de 

contrôle. 

Cependant, pour les démocrates-chrétiens 3 11 le projet économique et 

social des pays membres ne peut être réalisé qu'à ti-1avers 1 'amélio

ration, constante des conditions qualitatives de vie et de l'emploi 

des peuples~ par l'élimination des déséquilibres existànt entre les 

différentes régions, grâce à une politique régionale et sociale 

commune qui aille de pair avec 11ne polit::ique sérieuse de défense 
du milieu nature 1 i:,+ huma.i.11". 
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La Conununauté européenne ne pourràit imposer sa propre et nouvelle 

identité et sa rersonnalité internationale, que par une politique 

étrangère et de défense commune. Une nouvelle stratégiè solidaire 
et constructive avec les Etats-Unis devrait être définie.·8 l',gard 

des pays de l'est ; de même l'Europe unie devrait affronter les 

problèmes des pays en voie de développement, notamment ceux de 

l'Amérique latine (problème dont le caractère dramatique a été 

démontré par la récente C.N.U.C.E.D.). L'Europe doit assumer 

toute sa responsabilité afin de contribuer~ diminuer l'écart 

croissant entre pays riches et pays pauvres". 
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LE DOSSIER INSTITUTIONNEL DE LA COMMUNAUTE 

Le 5 juillet dernier, le Parlement européen votait à une 

très forte majorité (avec la seule opposition du groupe 

gaulliste) une résolution défendue par M. MÜLLER (allemand, 

démocrate-chrétien) au nom de la conunission politique. 

Cette résolution est adressée aux Chefs d'Etat et de Gouvernement 

de la Conununauté élargie, qui devront tenir compte de ces 

propositions lors du Sommet prévu pour octobre, quand ils 

définiront le développement institutionnel des Communautés. 

Lors de ce vote, le groupe gaulliste du Parlement européen 

s'est, une fois de plus, volontairement retiré dans un 

"splendide isolement 11 • Ce qui permit, quelques jours plus 

tard (le 11 juillet), à l'éditorialiste de 11 La Nation 11 , le 

quotidien officiel du gaullisme militant, d'entonner l'éternel 

couplet des vrais européens bafoués et mis en échec par "les 

plus vieux chevaux de retour de la supranationalité" .... 

Décidément, c'est faire grand cas de la force de persuasion 

de Ja. Démocratie-Chrétienne, et donc en définitive lui rendre 

hommage, que de prétendre qu v elle 2. réussi ,par son "forcing 11 , 

à entraîner dans son sillage, pour voter avec elle un texte jugé 

trop ambitieux pour être réaliste, à la fois les libéraux et les 

socialistes, alors justement que son objectif était, paraît-il, 

de démontrer que 1 1 une de ces forces politiques nvétait composée 

que de tièdes européens ! 

Non, il est décidément trop facile de rejeter sur les autres 

l'échec d'une réelle recherche de compromis. Trop facile 

également, sous prétexte que l 9 on ne parvient pas à affadir 

suffisamment une résolution cohérente et ambitieuse, d'accuser 

le Parlement européen en tant que tel de ne pas savoir "faire preuve 

du sens le plus élémentaire de ses responsabilités". 
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Il n'y à pas de concessionnaire exclusif de l 1 idée européenne~ 

Et même s'il y en avait un, ce n'est en tout cas pas le 

gaullisme qui pourrait prétendre à ce titre. 

Plutôt que d'accuser les autres de tenter "une offensive 

contre l'Europe", il serait plus sage dîaccepter de tenter 

avec eux une offensive pour l'Europe. 
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LES ACCORDS ENTRE LA COMMUNAUTE ET LES PAYS MEMBRES DE L'AELE 

NON CANDIDATS A L'ADHESION 

La signature .à Bruxelles, le 2 2 juille-:: dePnier, des accords entre 

la Communauté d.'une part, J.îAntriche, la Finlande: l'Islande, le \ 

Portugal, la Suède et la Suif'se d 'êl.utre part, <loi t être saluée 

comme l'une des pl'emières décisions poli tiques majeures de la 

Collù"!lunau"i:é éla~c·gie. 

L'Europe élargie a su par 12 ti:;_,er profit Jes résultats obtenus 

par l'AELE depuis une dizaine d'ann~es, sans risquer de laisser 

le carac-'cère spécifique de la construction ~ommunautaire se diluer 

dans une simple zone de conce""..,tation économique. 

C'est ?.1.1s32. une chance pour tous ces pays de voir· s'ouvrir devant 

eux le marché eurooéen. ' ,. 

Il est seulement do.nma.gc one certains de cen pays, 1 'Autriche, la 

Suède Et lJ. Finlande par e:;;:empl~, n I aient pas pu, en raison de leur 

situation politique~ a.boutir ~'. uac assoC!iation plus ét:r'oite avec la 

Communauté. 

Beaucoup r"lo u.~ b!'uit A.Vù.it é1:2 fa.ii:~ i}. y ô. quelques mois, autour d'un 

discours de l'L BRESNEV ~ qui av,;:lit f'";r'~18 ' certains a de conclure un 

peu vite. ~ une :;_,ecr:innaisse.nce de l,J. Ccmmunauté pe.r l'Union 
S . ,,.t. T .., t- ,,. • • l C .,, ovie ique. _,.,es recen-... es 1:(;goc1at1ons entre a ommunaute et 

l'Autriche ou la Finlande, par exemple, ont :nontré que l'attitude 

d~ l'U.R.S.S. ne s'éi:ait c.:n .rien a.ssouplie, en rée.lité, à l'égard 

de l'Europe . 

La signature de ces ac".:!ords est aussi une étape vers la redéfinition 

ginirale des relations en~~e les pays industr~els. La prochaine 

étape, c'est-à-dire les n~gociaticns qui s'ouvriront dans le cadre 

du GA'I"l' l'année prochaine, sera bien plus difficile à fr1anchir pour 

la Communauté. ElJ_e dev1,a d'ici là manifester encor•e mieux sa 

cohésion. 

t 
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Un nouveau livre sur l'Europe 
St&rtrampen------------------

11 Europa - Weltmacht auf' der 

Aux éditions 11 Eurobuch-Verlag August Lutzeyern, Freudenstadt. 
est paru un ouvrage de l'excellent publiciste allemand Hermann · 
Bohle, correspondant de presse et de radiodiffusion à Bruxelles 
et à Paris, que son auteur a consacré à l'objet de son activité 
professionnelle et personnelle : l'Europeo 

Au lecteur qui s'interrobe sur la doctrine qui inspire ou 
devrait inspirer la politiQue des institutions communautaires, ce 
livre, plein de su~gesticns, ouvrira de nombreux horizonso Bohlé 
démontre que l'interat de tous les Etats membres, et notamment 
de la République fédérale, & l'existence et à. la poursuite de 
l'intégration est indissociable des intérêt$ nationaux, et que 
l'égoïsme national, derrière lequel on se dissir:mle parfois, 
porte même atteinte à long terne à ces intérêts nationaux .. La 
valeur du livre tient aussi à l'abondance des informations trai
tées et de la docum0ntation que l'activité de l'auteur à Bruxel
les et à Paris lui a permis de recueillir .. 

- 0 - 0 -·- 0 -· 0 - 0 -- 0 - 0 -

A la session tonue par le Parlement européen à Strasbourg 
en juillet, Monsieur Schui;jt, sénatc';ur néerlandais, a lancé 
l'idée de créer un système européen de bourses d'études, à l'image 
du programme nFullbright 11 fonctionnant aux Etats-Uniso 

Par là, Monsieur Schuijt vise à mettre en mesure de jeunes 
Américains : étudiants, chercheurs, enseignants, et d'autres, de 
se familiariser sur place av.:;c l'intégration €:uropéenne .. Le 
projet de T1 .. Schuijt a été appuyé par dos porto-parole d'autres 
groupes poli tiques, et il a été dc0mandé à la Commission européen-

~ ne de développer cette idéo. 
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